
Pli~CES JUSTU'JCAT(VES, N° G i. CONSTITUTION. 

c•,;IaiI aui-si l'objet Je l'nrtlcle { 17 du projet dt.• la 
(.'OJIIIIIÎ8SÎOI!, 

Cet artirlt• aval l t;t,\ :ulopt,; par toutes les sections: 
mais il a 1h\ néressnirement subir des changements, 
,111i ne son] <rue la eouséquenre de ceux 11ni out t;lt1 
apporh;s il ,·c prnj1•l. 

Jl'aprt'•s les dispusitinn« dt'•t'l't.fll;cs, les si·nateurs 
1-011t ,:111s il len111•; le M;llal peut t~I re <l is.~ous 1·011rnw 

la ehambre tics n·préscnt:rnls. En cas qu'il y ait 
lieu :'t la révision , il doit donc être convoqué deux 
diamlH'('H nouvelles. 

D'après une disposition dtlji1 di:crétéc., il suffit tic 
la majorité des deux tiers des membres présents 
t.;galemt•11t au 1101111,re d1•s deux ti,•r:,;, pour que le 
«hef de l'~:ta t en Bdgiq11c puisse étre , en même 
temps, «hef d'un autre Élat. La section centrale a 
t.'1'111p1'011 1!1•vait suivre la même règle pour la révi 
sion tic la cnnstitution. 

Et cette même section ceutralc soumet .\ la dis 
eussion publique les disposiuous suivantes. 

fülKE~I. 

TlTHE \1. 

IJisposilions yh,h'ales (a). 

AnT. l rr (12J de 1<,, constitution). 
La nation belge adopte les con leurs rouge, jaune 

cl noire (b). 

A,n. 2 ( t':W dr la conslittaio11). 

La ville de Bruxelles est la capitale <le la Belgique 
cl le sit:gc du gouvernement. 

Ain.:; ( 12i de la couslit«Uivn). 

A11r1111 serment ne peut être i mposé qu'en vertu 
de la loi. Elle en détermine la Iormu le. 

AnT. i ( 128 de la cons! itu! ion). 

Tout étranger ,111i se trouve sur le territoire de la 
Bl'lgi11cc jouit de la proicetlon accordée aux per 
so11111's et aux bieus , sauf les cxcepticns établies 
par la loi. 

{a) Cc titre a étt'• discuté ,!ans la séance du 4 février 1831. 
Dan8 celle du lendemain, un 6e article a été ajouté à cc litre; 
l'art. ·I ~ra été complété dan, la séance <lu 7 fé1·ric1•. 

(/,) Sur la proposition de 1\1. le vicomte Cluirles f'i 
Iain X.IIIT, les mots suivants: •et pour armes du roysume, 
., le lion helr;iquc avec ln léccnile : l'u11io11 [ait la [oree,» ont 
élé ajoutt:s à la disposition de l'art. 1 cr. (Séance du 1 (év.) 

{c) Une disposition <le M. /' a11 Snick , amendée pur M. le 
barou Beyt:,a été ajoutée à cc litre, dont elte devieutl'ar-t. 6; 
elle est ainsi con~ue : 

• La constitution ne peut être suspendue en tout ni en 
» partie. •> (Sdanco d" 5 /ëv.) 

.\,rr. ~i (1-:20 di• ln ron.diMfo11) (r). 
Am·11111• loi. aurun an•t'\tè 011 t·<"~ll'rncnt d'adml 

nlstr.ulon gcat~1·:1l1•, provinciale 011 communale , 
n'est obliKnloh·t.~ 1111':tpl'l'>i. avoir clé publié dans la 
forme déterminée par la loi. 

î!THE vu. 

AnTtr:u: t·:-.1on•: (t:;i de la ronRlilutim,). 
Le pouvoir l1'•gislatif a \e droit de déclarer qu'il y 

a lieu i, la révision de telle dispusition eonstltutlou 
nellc qu'il tlt!ûgurrn (c). 

Apnis ,·<•lit• déclaration , les deux chambres sont 
dissoutes de plein droit. Il en sera convoqué deux 
nouvelles, ronforuu'meut ü l'article 47, titre Ill({). 

Ct•!-\ âeu;» rlwmbrcs'sfalurront de ('0IOIUlln accord 
aver le clirf de l'État, sur les points soumis il la 
révision (g). 

Dans cc cas , les âev« (h) chambres ne pourront 
Mlih,'·rer si deux tiers au moins des membres qui 
composcut chacune d'elles ne sont présents; cl nul 
changement ne sera atloplc s'il ne réunit au moins 
les deux tiers des suffrages. 

Fail cl arrêté en section centrale, le 2 S janvier 1831. 
Le rapporleur, 

I\.UKt;>I, 
Ar1wour~. 
L<· J>résideut, 

StmLET 11E C1101m:11. 
(.\.q 

N" 64·. 

Cu11.'ililltlio11. - Titre \!Ill: Dispositlons 
transitoires. 

Rapport fait par M. R.\tKElt, dans la séance 
du 5 février 1831. 

M ESSIECRS' 

Organe de la section centrale , j'ai l'honneur de 

Cette 1l ispesuiou forme l'art.130 de la constitution. 
(,l) L'article unique qui forme le litre Vil a été discuté 

<lnns la ,1:;iner du 5 février rsn. 
(e) Dhl(Jnrra, remptacé l'nr déri911e. (Séa11ce du 7 feu.) 
(/J C',,Al l'art. 71 de la constitution. 
(!]) Dans la séance tic r,:vision du texte ( 7 février), l'n • 

prcsiiion roi o été substituée au mots chef' de l'ÉtaJ, et 
les moh : ces deus: chambres statueront , ont été remplacés 
par ceus 110 : ces chambres statuent. 

(/,) 1Jc14.r, supprimé lor- de la révision du te ile. ( Sia11ce 
du 7 ft!v,) 



nrsrosntoxs Tl\1\NSITOIRES. 1 1 :-i 

vous faire h.' rappnrl sur 1,, 1 it1·,~ \'Ill de la «'on~, i- J 
1 

turion du peuple belge , ayunt pour objet les di.~JUJ- 
sitions transitoires, 
La prf•1nii1rc dispos]! ion l\st rclm ive aux t~lranRPr~ 1 

qu'une longue demeure a attachés :'1 notre patrh-. 
La con1111ission s'en était occupée daus la seconde 
tlispnsition de l'art i"le :i t de son projr t , ain~i (·on 
~·ue : « Seront ,·onsidt~r«:•s comme indigènes tous IPs 
» t;traugcl's établis en Belgique avant le I rr jan- 
,, \"Î('I' 181-l, et qui ont continué d'y étrc douri- 
)) ciliés. » 
Cette disposition a ètt; adoptée par la 2fl t•t la 

9c SCCI ions. l.1CS 1 '". .i,•·, :ie, ü··, 7" et 8~ sections I 
l'ndoptaient , moyennant qu'on prescrivît it ces 
t~tra ngers une déclaration qu'ils seraient l enus de 
faire dans un délai déterminé. La 3,, section n'adop- 
tait pas la rédaction de ce paragraphe. Plusieurs 
mr-mhres désiraient qu'on accordàt aux étrangers 
domiclllés en Jlr1giquc avant le l cr janvier 181 i, 
la faru l lt; de se faire naturaliser sa 11s frais. La 
toc section proposait d'ujouter ù la disposition du 
projet : « Pourvu q u e , <la n s les six n1 ois q u i s n i- 
>) vront la promulgation de la coust itution , sils sunt 
» majeurs , et s'ils sont miueurs , dans l'année 'I ui 
» suivra leur majorhé, ils aient réclamé le bénéfice 
>> de. la présen te disposition. » 
La section centrale, en adoptant la disposition 

du projet de la corumission , a pensé qu'il était 
utile d'exiger une déclaration de la part des étran- . , . . gcrs qm y étaient compris. 
La nation sent vivement le besoin d'être prornp 

remcnt consti tuée. La st""t1t ion centrale a cru que le 
rongrès , pressé d'nr-hcver se~ travaux importauts , IA'S étrangers établis en Belgique avant Ir ·Jfr jan 
ne pourrait pas s'or-cuper d'une loi sur la respon- vier l8l t, et qui ont continué <l'y être domiciliés. 
sahi litt~ tlt~s ministres. 1 · ne ho,111P lui sui· cet l(• ,na- ~ sont considérés comme intiiqènes , il la condition d~ 
lit'•re l'xig.- tl~~ profondes méditations et. tin long tra- i déclarer que leur intention est d'être Relgrs (b). 
vail. Dans ces cirr onstauecs , la section centrale La déclaration devra être faite dans les six mui-, 
représento , dans les dispositions trausitoire«, l'ar.... ~~t compter du jour où la présente constitution s(•1·a 
ticle 10~ du projet de la eonuuission , modiüé, Elle I obligatoire, s'ils son l majeurs, et dans l'année 'I ai 
a pl'llSè que la peine :i déterminer en vertu du pou- I suivra leur majorité, s'ils sont mineurs. 
voir diserétionnairo qu'il attribue au jugt\ appelé à I Ct•ll.c déclaration aura lieu devant l'autorité pro 
runnaitre de l'accusation, ne devait fJas excéder , viuciale ,te laquelle ressortit le lieu où ils out h111r 
celle de la rée lusion, 1 domicile. 

If après UIH' ,lispo'-'il iun tlt\ia ,1t·•c·rt:1,:.,,, il tlnil ,,, 
• 

avuir truh, l'OIH'~ d'appPl (.'Il n,,Jhi,1ut!. Il fH'IJI ('U l't'- 

sulu-r tics chan~t•tneul~ dans lt~ personnel dP ln 
iuagi~traturt~. Lu section c·entralt' a penst~. ù l'uua 
nimité (ir•s dix membres préscuts , q u'vu <'c qui ronH 
cerne le personnel dPs cours cl tribunaux, on cl(•,ait 
s'en rnpportcr ù la loi; f(tlt~ h~ législateur ÙC\'aÎI y 
pourvoir dans i'annéo ; et quP, jusqu'ulors , lt~ 1u•r 
sonncl devait être maintenu tel qu'il cxist« a<·I Ut1l 
lcmr-nt. 

Vous avez dt;<.r(~té qu'il y aurait une cour dt' t·a~ 
sation pour loutt~ la llelgique. Lo niodt~ '1(1 la p1·.- 
mière nomination n'est pas dt~t.♦.r1niné. ,\ Ct'l (~ga)'(i, 
la section centrule a <~lt; d'avis, à l'unanimité, qu'o!' 
d(~Vai l s'en rapporter ù la loi. 

La constitution ahrog(_\ nécessairement ](,~ di~JH) 
sitiuns contraires. )tais on a dü conserver les dis 
positions rel.ul ves aux a uri bu lions des nu tori lt~s 
provinciales (ll loca les , jusqu'à cc qu'il y eût élt~ 
autrement pourvu. 

J4:nH11, la section centrale vous J)roposc de fixer 
l'époque de la première réunion des chambres , et 
(l 'indiquer les objets dont elles devront d'abord 
s'occuper. 

RAIKE)I. 

TITI\E VIII. 

Dispositions I ransitoires (a). 

ART. i rr ( 133 de la constitution). 

Dans le rapport sur le chapitre Du J>OUt'oir judi 
ciaire , on a rapporté les observations lies sections 
sur l'article i l:; du projet de la conunission , por 
tant : Il ne pou,·ra rien ëtre changé aux tribunaux 
esistants q u· en t\ert,, tl'·une loi QI 

(a) <:c titre a été discuté dans la séance du 6 février 1831. 
Dans la séance <lu 7 février, il a étë adopté un article 

norlveau peoposé par !\f. Lebeau, rapporteur tic la section 
centr-ale , il forme l'art. 1er Je ce titre cl le 13~c de la con 
stitut lon , en voici les termes : , 

e; Pour le premier choix du chef <le l'Etat, il pourra être 
» <iérouu à la première dispoaitien de l'article 80. • 

r:o,GnÈS ~ATI0N.lL. - TO~t: iY. 

Elle sera faite en personne ou par un mandataire 
porteur <l'une procuration spéciale et authentique. 

AnT. 2 (ij.i, de la cunslilution). 

Jusqu'à ce qu'il y soit pourvu par une loi, l:t 

(6) Sur la proposition Lie 1\f. Lebeau, cc paragr aphc a élt: 
amendé do la manière suivante : 

« Les étrangers établis en Belgique a vanl Je 1 cr jau 
" vicr 1814, cl qui ont continué d'y être domiciliés, sont 
z, considérés comme Belges de naissance, à la condition tic 
,, déclarer que leur intention est de jouir du bénéflae de la, 
,, présente dieposttion, r- 

8 



1U CONSTITliTIO~, 

d111mhrP ,Ir~ l'f')lrc:!,~nlanls aura 1111 pouvoir llil'il'l'c'• 
tlonnairo pour aceuaer un miulstre , N 111 cour du 
cassatlnn pour le juger, en caraetérlsan! lo délit et 
en dt-terminant la peine. 

Néanmolna, la peine ne pourra excéder celle tic 
la réeluslon, sans pro[udice des crlmes expressé 
nient prévus par les lois pénales, 

Ant. 3 ( 15ti de la ronstilution ). 
te personnel des cours et u-ibunaux est maintenu 

tel qu'il existe actuellement, jusqu'à cc qu'il y ail 
i·h~ pourvu par une loi. 

Cette loi devra ëtre présentée aux chambres dans 
l'annre, à compter du jour otHa présente co11stitution 
sera obligatoire (a). 

ART. 4 (i5G de la cmutitution). 
Il sera pouri•u également par une loi, et dan.~ le 

même délai, à la première nomination des membres 
de la cour de cassation (b). 

AnT. 5 (·137 de la constitulion). 
La loi fondamentale du 2t août 18H> est abolie, 

alnsl que les statuts provlneiaux et. locaux. Cepen 
dant, les autorités provinciales <'l locales conserve 
ront leurs aurihutions jusqu'à cc que la loi y ait 
autrement pourvu. 

ART. û (1 j8 rie ln constitution). 
.\ compter du jour où la constitution sera exécu 

toirc , Lou tes les lois, décrets , arl'('ll\s. ri•glcmen ts 
et autres Actes qui y son t con traires , sont abrogés. 

DISl'OSIT!O:'-S St:l'PLtm:'.'iT .\IRES. 

A1rr. 7. 
La première réunion des chambres aura lieu 

le ..... (c). 
AHT. 8 (t 30 da la constitution). 

Le congrès national déclare qu'il est nécessaire 
de pourvoir par des lois séparécs , et dans le plus 
court délai possible, nus objets suivants : 

(a) l'ars3nphe remplacé p!!r une disposition <le M. Fran 
çoï», conçue en cc, termce 1 

• Coite loi <lovra élrc porlcie pendant la première A6&0ion 
" ile la lé!Ji&laturt'. ~ 

(b, Sur 111 proposition <le M. RailuJm, cet article a é1é 
rcmnlacé pur une 1füposition ains] conçue : 

a Une loi, rort,c pen1l11ni la m~mc 1ca11lon, tlétorMlnrra le 
» mode Je la première nominntion den membres Je lu cour 
• do c1111ation. 11 

1c) Article supprimé, 1ur la propo~ition do M. Raik11m I le 
connrè, a déoido qu'il devait trouver u1 place clan, la loi 
électorale, 

(tl) Ln oommiuion de co:utilulion 11v11il pr1111Md u1u11llapo 
,ition llniïle qui n'a pu ijté rcp1·oduile 111r la eoollon eee 
Lrale I olio cal ain•i conçue 1 

1" l ,a pr"s~r: 
2" L'orgunlsntion du jury et son applkutlon aur 

délits politiques et de l:1 presse; 
a0 Les ünances i 
.;0 L'organisation provinciale et communale: 
r-;0 Ln responsabllité des ministres e1.n111rea ogenli, 

du pouvoir; 
0" L'organisation judiciaire; 
1° La révision de la liste des pensions; 
8° Les mesures propres à prévenir les abus du 

cumul; 
0" La révision de la li·gislation des failli les cl di•s 

Slll'SÎ!I; 

10" L'organisation do l'armée, les droits d'avan 
cement et de retraite, et le Code pénal militaire; 
t 1 ° La révision des Codes (d). 
Fait el arrêté en section centrale, le o fuvrior 1831, 

Le ra1,porte1.tr , 
HAIEŒ!I. 

Approuvé. 
Le vice-président, 

DE G1mucnE. 
(A. C,) 

Te.cle de lC4 ronslitution, avant sa rét•ision faite 
dan& ta séance du 7 {éoricr 1831 (c). 

T!THE PIŒMIER. 

l>u territoire et de ses dfrisiu11s. 

La Belgique es, divisée 011 provinces. 
Les provinces sont : Anvea·s, le Brabant, la 

Flandre occidentale, ln Flandre orientale, le Hal- 

a Le maintien de la constit ulion et de 10111 lei 11 rolh 
lO qu'elle ccnsaore est contld mu Jllllrioti,mo ot au courorre 
11 de ln gar1le civique, de l'armée, deA moaistrah el Je tous 
" Ica citoyens hclaoa.,. 

(11) L "impression faite par le• Mine du conarl!s nalio11nl 
contient seulement les articles Je !11 conetltutlon 11cloplés 
avant le 6 /ëvricr. 

IJnns la séance du 7 Mvrir.r.plu~icur~ art icles ont subi <los 
ehangements de réd11ction; ,l'outres ont été cemplétés , nou, 
fsieona connaitre lee Ji.,,erso, motll6cations 11ui ont tittl in 
treduites , 

Après ln réviaion du lc'4le Je la ecustitutien, li a tllc! donné 
1111 articles uno série unique do numéro,. 


